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Chapitre 1

La scène de crime
Frank Crispino

S’il est une évidence que toute investigation com-
mence par et dépend de la gestion d’une scène de 
crime, sa définition reste nécessairement floue, tandis 
que ses objectifs méritent d’être circonscrits. Plutôt 
que de dérouler une liste de bonnes pratiques plus ou 
moins normalisées que l’on trouve aisément dans 
nombre de références [voir par exemple (Houck et al., 
2017)], ce chapitre se propose d’aborder dans un pre-
mier temps la problématique générale de la gestion de 
scène de crime, d’illustrer la pratique de détection et de 
collecte de traces en prenant comme exemple les 
microtraces, puis de présenter au lecteur trois domaines 
novateurs complétant cette gestion de la scène de 
crime, à savoir la morpho-analyse des traces de sang, 
l’exploitation des images et les attentes de la trace odo-
rifère.

SECTION 1. GESTION GÉNÉRALE 
DE LA SCÈNE DE CRIME1

1. Réflexions générales

Dans une première approche, la scène de crime se 
définit comme l’ensemble des lieux connexes entre eux 
(physiques, mais aussi dématérialisés avec les traces 
numériques) qui focalise l’attention des enquêteurs 
pour un événement d’intérêt d’enquête. Il serait plus 
juste, dès lors de parler de scène d’incident de manière 
générale, car la qualification pénale a priori de cette 
zone d’investigation est loin d’être évidente, voire 
dépend de ces premières constatations. Une telle 
approche permet d’ailleurs de mieux intégrer les zones 
de catastrophes et d’accidents majeurs, et plus généra-
lement de comprendre que le litige soulevé par l’évène-
ment qui en est la cause peut être de nature civile, 

1 Section rédigée par Frank Crispino.

administrative ou réglementaire, non nécessairement 
criminelle. Ainsi, Martin et al. définissent la scène de 
crime comme « tout lieu sur lequel une infraction a été 
commise et dont l’examen [peut] nécessite[r] l’inter-
vention d’un service de police technique et scientifique 
ou celle d’un expert en criminalistique. Il est impor-
tant de souligner que la scène de crime englobe non 
seulement l’endroit géographique où l’infraction a été 
perpétrée, mais également tout élément qui y est lié. » 
(Martin et al., 2010, 3).

Ainsi la scène de crime n’est pas un lieu unique, 
mais évolue en fonction des premières constatations, 
hypothèses d’enquête pilotées par le renseignement 
criminel et les témoignages, regroupant possiblement 
un ensemble de lieux distincts, mais liés entre eux par 
l’évènement à reconstruire, circonscrit avant tout par 
une unité de lieu, de temps et d’action le définissant. 
Prenons l’exemple d’une agression physique au domi-
cile d’une personne, qui par ses cris fait fuir le cam-
brioleur cagoulé ayant fracturé initialement sa porte. 
Le domicile (lieu statique) et la victime (lieu dyna-
mique) constituent alors la scène de crime. Durant la 
prise en compte de ces premiers supports de traces, un 
témoin affirme avoir vu à quelques pâtés de maison de 
là, un individu retirer une cagoule et l’avoir jeté dans 
une benne à ordures. Cette dernière intègre alors la 
scène de crime préalablement définie, sans pour autant 
imposer que tout le quartier soit considéré comme une 
scène de crime à investiguer. L’évolution de l’enquête 
participe donc à la définition dynamique de cette scène 
de crime, voire guide les priorités d’intervention. On 
peut penser à un véhicule retrouvé, suspecté être celui 
de l’auteur de l’agression qui constituerait une scène 
secondaire à la maison de la victime… mais qui se 
transformerait en scène primaire et principale si un 
cadavre était retrouvé dans son coffre ! Ou encore, l’in-
terpellation d’un suspect peut justifier une priorisation 
des prélèvements sur lui (relativisant ceux sur la vic-
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1184 Partie 10 Criminalistique

time), de par la nature éphémère des traces qu’il peut 
porter sur lui qui pourraient être associées à la maison 
initiale. On perçoit dès lors l’artificialité de classifica-
tions reposant essentiellement sur l’importance subjec-
tivement perçue du dommage aux personnes et aux 
biens pour prioriser l’intervention, invitant peut-être à 
une analyse plus scientifique de sa gestion.

Les objectifs de la gestion d’une scène de crime sont 
de sauvegarder, rechercher, identifier et prélever les 
traces pertinentes, fixer et documenter l’état des lieux, 
qualifier l’événement à l’origine de l’atteinte aux biens, 
aux personnes ou à l’État, reconstruire son unité de 
temps, de lieu, d’action en établissant son déroulement 
et ses circonstances, finalement interpréter les traces 
qui serviront de moyens de preuve devant le tribunal. 
Ribaux insiste donc légitimement sur cette étape pri-
mordiale où le scientifique a le plus grand degré de 
liberté, mais aussi une très grande responsabilité : « de 
la scène de crime jusqu’à l’exploitation des traces par la 
justice, le scientifique laisse progressivement la gestion 
de l’ensemble des décisions à d’autres protagonistes 
(police et magistrats) » (Ribaux, 2014). De ce fait, 
n’est-il pas ici opportun de questionner les qualifica-
tions attendues des intervenants, qui se situent moins 
au niveau des techniques de détection ou de prélève-
ments peu ou prou normalisées que des raisonnements 
à mettre en œuvre et à faire évoluer ? (Crispino et 
Roux, 2017 ; Kelty et Julian, 2010 ; Kelty et Julian, 
2011)

La reconstruction des circonstances (circum stare, 
« observer autour » en latin) a été largement discutée 
dès l’Antiquité avec Hermagoras de Temnos au pre-
mier siècle avant notre ère, pour nous être transmise 
sous la forme de la théorie de l’état des causes par 
Quintilien, Cicéron et St Thomas d’Aquin. Sept ques-
tions offrent un guide raisonné d’identification de ces 
circonstances pour le scientifique en charge de la ges-
tion de la scène de crime : qui, quoi, où, quand, com-
ment, pourquoi, avec quoi/qui (notées ici QQOQC-
PAq, la version anglaise des 7W (Who, What, Where, 
When, Why, With What/Whom) étant certainement 
plus mnémotechnique) ? L’objectif de ce fil d’Ariane 
n’est pas tant de répondre à toutes les questions, que 
d’identifier dans le temps de l’intervention les circons-
tances qui ne seront pas remises en cause durant le pro-
cessus global d’investigation (ce peut être le statut de la 
victime, ou même l’identité de l’auteur) et celles aux-
quelles il va falloir apporter des réponses, donc porter 
l’effort de recherche de traces (par exemple le com-
ment, le pourquoi ou encore le complice). La dyna-
mique de l’investigation de scène de crime invite à 
régulièrement faire le point sur l’évolution de ce 
QQOQCPAq.

Une fois le cadre réflexif posé, la méthodologie peut 
se développer. Acceptant comme postulat le principe 
d’échange de Locard2, le scientifique est appelé à 
« inventer la trace » (Dulong, 2004) (inventer s’entend 
ici au sens archéologique) en s’appuyant sur trois 
niveaux d’analyse dans son processus de détection, de 
reconnaissance et d’interprétation (Ribaux et al., 
2010) :
 – le renseignement tactique (témoignage, traces 
immédiatement visibles, expérience de l’interve-
nant) et opératif (connaissance d’un phénomène 
réitérant, sériel, état de la criminalité sur la zone 
d’intérêt) suggère des scenarii plausibles de déroule-
ment de l’action investiguée ;

 – l’analyse situationnelle, s’appuyant sur la notion de 
points de contact (Barclay, 2009), soutient un pro-
cessus particulier de génération qualitative et quan-
titative de traces selon les scenarii envisagés ;

 – enfin, le niveau physique évalue l’affinité entre les 
matières facilitant les échanges entre elles par le 
mécanisme de transfert de Locard.

Une telle approche souligne la démarche nécessaire-
ment scientifique sur la scène de crime, à l’opposé 
d’une vision de simples collecteurs de traces dévolus 
aux techniciens de scène de crime (Ludwig et al., 
2012), nonobstant la connaissance et la capacité de 
gestion et d’interprétation d’un type de trace spéci-
fique au sein de leur organisation. On peut penser sim-
plement, par exemple, aux traces d’oreilles sur une 
porte, rarement relevées car encore inconnues par 
nombre d’intervenants, alors qu’elles donnent une 
indication sur la stature ; la coupe de cheveux ou encore 
le mode opératoire de l’auteur d’une effraction.

La mise en place des scenarii possibles est donc un 
préalable de l’investigation de scène de crime. Ces sce-
narii s’apparentent à des théories en compétition pour 
expliquer de la meilleure façon une trace trouvée, défi-
nition même de l’abduction peircienne, i.e. inférence 
(raisonnement sous incertitude) à la meilleure explica-
tion de cette trace, qui ne fait que suggérer le scenario 
possible. Ce mode de raisonnement, parfaitement 
logique (Cleland, 2001) est bien différent de la déduc-

2 « La vérité est que nul ne peut agir avec l’intensité que suppose 
l’action criminelle sans laisser des marques multiples de son passage. 
Je voudrais faire toucher du doigt l’extrême variété de ces traces, non 
qu’il puisse s’agir ici d’écrire un traité de l’expertise criminelle, mais 
dans le but de montrer la souplesse et le polymorphisme de la 
méthode. Les indices dont je veux montrer ici l’emploi sont de deux 
ordres : tantôt le malfaiteur a laissé sur les lieux les marques de son 
passage, tantôt, par une action inverse, il a emporté sur son corps ou 
sur ses vêtements les indices de son séjour ou de son geste. » Locard E 
(1920), L’enquête criminelle et les méthodes scientifiques. Paris : Flam-
marion.
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tion, syllogisme logique valide démontrant la conclu-
sion à partir de prémisses. Le technicien de scène de 
crime ne peut donc nullement prétendre à des certi-
tudes déductives de la reconstruction des faits, mais à 
une simple possibilité, dont la plausibilité prend forme 
et se renforce par l’induction, répétition d’observations 
soutenant la théorie, mais surtout par la diversité des 
traces relevées expliquée plus logiquement par une 
cause commune (ce que Cleland appelle the search for 
the smokin gun (Cleland, 2013), autre expression du 
rasoir d’Ockham : entia non sunt multiplicanda praeter 
necessitatem).

Cette précaution peut sembler d’autant plus perti-
nente que l’objet d’intérêt du criminaliste est la trace, 
« marque, signal ou objet, […] signe apparent (pas tou-
jours visible à l’œil nu), […] vestige (ou résidu) d’une 
présence ou d’une action » (Margot, 2014, 74). Or 
cette dernière, qu’elle soit physique (comme des 
impressions, des déformations), biologique (comme 
des taches de sang), chimique (comme des fragments 
de peinture) ou encore numérique (comme des don-
nées de géolocalisation) n’est pas un échantillon statis-
tique permettant de raisonner sur sa représentativité 
par le biais de l’intravariabilité de sa composition, mais 
un spécimen généralement unique, non contrôlé, non 
nécessairement représentatif, d’intravariabilité incon-
nue, possiblement voire souvent fragmentaire, dégradé, 
imparfait. Dans le même ordre d’idées, la trace d’im-
pression ou marque n’est pas une empreinte (qui pro-
vient du verbe imprimer). Une empreinte indique la 
volonté de représenter fidèlement (pensons à la biomé-
trie). Or, la trace est laissée par inadvertance, associée à 
« l’imperfection », sans volonté de reproduire la source 
(Margot, 2014). Dans ces conditions ontologiques 
(Kirk, 1963), sémiotiques (Eco et Sebeok, 1988) de la 
trace, il est douteux que le spécialiste de scène de crime, 
mais aussi les experts destinataires de ces traces, 
puissent prétendre reconstruire l’évènement dont ils 
ont la charge technique d’analyse, rappelant leur rôle 
d’auxiliaires du décideur de faits et la nature stricte-
ment corroborative des traces criminelles (Kind, 
1999). La vérité judiciaire est bien distincte de la vérité 
factuelle.

2. Les étapes préalables à la détection 
et collecte des traces (Houck et al., 
2017)

Le forensicien est rarement le premier à intervenir 
sur les lieux d’un incident justifiant son déplacement. 
Son déplacement est d’ailleurs le fruit d’une réflexion 
en amont, auquel il n’est pas toujours associé, identi-

fiant la pertinence ou la nécessité de faire appel à ses 
services. Ce n’est pas ici l’objet de couvrir ces critères 
d’engagement.

Sur place, il doit au pire s’intégrer à des premiers 
intervenants plus ou moins légitimes (secours, sécuri-
sation des lieux, autorités administratives, opération-
nelles ou hiérarchiques, etc.), au mieux en prendre la 
direction pour sauvegarder et prélever les traces, dont 
la pertinence se dévoilera éventuellement plus tard 
dans l’investigation. L’intervention se décompose donc 
en trois phases chronologiques, à savoir le gel des lieux, 
la délimitation de la scène, l’identification d’une straté-
gie d’intervention.

Le gel des lieux s’opère dès le déplacement vers ceux-
ci, par la prise de renseignements (Secours, victime, 
auteur présumés encore sur place ? Dangers potentiels 
et sécurisation ? Moyens spéciaux nécessaires ? Organi-
sation et autorités en place ?) et l’usage de la documen-
tation au plus vite pour saisir les conditions d’interven-
tion (témoins, badauds, ambiance, environnement 
local, signes extérieurs non pérennes, etc.). La photo-
graphie est alors privilégiée. Elle se poursuit d’ailleurs 
durant la phase de secours aux blessés, bien naturelle-
ment prioritaire, profitant alors de la présence des pre-
miers intervenants (état de la scène et des voies d’accès, 
couloir de contamination mis en place pour progresser, 
position et condition de la victime, des objets l’envi-
ronnant, acquisition des renseignements extraits des 
premiers témoignages et des hypothèses des enquê-
teurs).

Si une première circonscription de la scène de crime 
est de facto déterminée par les primo intervenants, il 
est de la charge du forensicien d’en valider la taille, 
plus généralement de l’agrandir et la réorganiser avec 
un périmètre intérieur (ou premier périmètre) recon-
naissant la scène de crime et son environnement immé-
diat, et un périmètre extérieur (ou deuxième péri-
mètre), sas d’entrée dans le premier et zone d’exclusion 
des personnes n’ayant ni à en savoir, ni à en connaître. 
L’installation du matériel des forensiciens se fera a 
minima dans ce deuxième périmètre, sinon dans le pre-
mier dans une zone déterminée comme ne justifiant 
plus de recherche de trace dans celui-ci. À l’abri des 
vues, l’objectif de ces périmètres est de prévenir toute 
pollution des traces du premier périmètre, volume jus-
tifiant alors le port des tenues de protection. La déter-
mination de ces périmètres et leur mise en œuvre 
annoncent la prise en compte opérationnelle de la 
scène de crime par les forensiciens, qui en pilotent dès 
lors la gestion jusqu’à leur départ.

Il est alors temps de définir, ou de reformuler la stra-
tégie d’intervention en liaison avec les intervenants 
pertinents, s’appuyant sur les examens préliminaires 
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1186 Partie 10 Criminalistique

visuels acquis dès la phase de gel des lieux confrontés 
aux témoignages et hypothèses de travail des enquê-
teurs aux fins d’identifier les points d’intérêt priori-
taires (voies d’introduction, d’effraction, de progres-
sion, cadavre, zones à libérer rapidement, zones sans 
intérêt, etc.) et d’envisager la séquence d’examens en 
conséquence (intégrant les techniques qui pourront ou 
ne pourront pas s’appliquer, ou qui devront être réali-
sées en laboratoire).

Il peut être intéressant de noter ici que la cueillette 
des traces n’a pas encore été réalisée à ce stade, sauf si 
les traces sont en danger ou en mode de destruction.
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Zingg C & Margot P (2010) Intelligence-led crime 
scene processing. Part II : Intelligence and crime 
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SECTION 2. DÉTECTION ET COLLECTE 
DES TRACES3

De par la multiplicité des sources possibles des traces 
(pertinentes à l’enquête, bruit de fond, contamination, 
etc.), leur polymorphisme (biologiques, chimiques, 
physiques, numériques) et leur état (fraîches, dégra-
dées, imparfaites, etc.), leur détection et leur collecte 
ne peuvent faire l’objet d’un protocole technique 
unique, mais requièrent un mélange subtil de connais-
sances, d’expérience, et de réflexions, dans une 
démarche dite hypothético-déductive. Trois principes 
généraux et bonnes pratiques guident la recherche et 
collecte des traces, alors que les outils utilisés sont 
généralement propres à leur type de trace (Houck et 
al., 2017 ; Martin et al., 2014).

3 Section rédigée par Cyril Muehlethaler.
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1. Du général au particulier

La recherche et collecte des traces obéit à l’approche 
de la scène de crime présentée dans la section précé-
dente. Elle consiste en une démarche inductive, parfois 
abductive, à imaginer des scénarii en compétition, puis 
à rechercher les traces corroborant ou infirmant ceux-
ci en alternant des approches déductives. Cette procé-
dure permet de répondre à des questions telles que : « si 
cela s’est passé de cette manière, alors je dois trouver 
une trace ici… » « cette trace trouvée ici m’indique une 
autre trace potentielle là… ». La recherche de traces 
fonctionne de manière systématique (couverture de 
l’entièreté de la scène de crime), mais également sous 
contraintes (assurance qualité, mais aussi renseigne-
ment criminel sur des liens possibles ou sur des séries 
en cours). Tactiquement, une fois posées ou reconnues 
les hypothèses de travail, l’observation s’opère toujours 
du général au particulier. Une analyse générale descrip-
tive de la scène précède un examen plus minutieux de 
chacun des éléments de détails, avec une actualisation 
permanente des circonstances à reconstituer (Qui, 
Quoi, Quand, Où, Comment, Pourquoi, Avec qui, 
Avec quoi). La prise de photographies est un élément 
indissociable de la recherche de traces, permettant de 
documenter l’état de la scène et d’enregistrer son état 
lors de l’arrivée des enquêteurs. Cette étape est souvent 
imagée par la « fixation de la scène de crime ». Les pho-
tographies ont un double rôle de documentation 
(mémoire visuelle) et de localisation des prélèvements, 
et représentent une mémoire juste, objective, et impar-
tiale.

2. Du non destructif au destructif

De par leur nature imparfaite et potentiellement 
dégradée, il n’y a souvent qu’une seule opportunité de 
collecter et conserver convenablement les traces d’inté-
rêt. Les prélèvements permettant de conserver l’inté-
grité des traces seront assurément privilégiés, mais ne 
garantissent pas, néanmoins, une modification de leur 
nature ou de leurs propriétés physico-chimiques 
(contamination par son support, prélèvement incom-
plet, effacement). Que cela soit une trace digitale pou-
drée, un profil de pneumatique moulé dans la terre, ou 
une trace d’oreille contre une porte, les risques de voir 
la trace altérée lors de son prélèvement sont bien pré-
sents et ne doivent pas être négligés. La préservation 
des traces étant au centre de la procédure, et le risque 
zéro n’existant pas, toute la procédure de prélèvement 
est documentée au moyen de photographies. Tout ce 
qui est visible à l’œil nu sera photographié avant même 

d’entreprendre de le toucher, de le collecter, ou de ten-
ter d’en améliorer la visibilité (révélation). Un exemple 
typique de cette procédure est illustré par les traces de 
semelles retrouvées dans la neige. Ces dernières ont un 
profil tri-dimensionnel difficile à visualiser et offrent 
peu de contraste. De plus, la précarité de la marque 
dans la neige, pouvant fondre ou s’affaisser à tout 
moment, nécessite une procédure spécialement dédiée 
à sa préservation. Un exemple illustratif est le suivant 
(la procédure peut bien évidemment être modifiée en 
fonction des circonstances du cas) :

1) une 1re photographie de la trace dans un but de 
conservation

2) l’application de colorant contrastant (peinture) 
permettant d’améliorer la visualisation des détails tri-
dimensionnels et offrant des zones d’ombres contras-
tantes

3) une 2e photographie de la trace
4) le moulage de la trace à l’aide d’un mélange de 

plâtre soufré ou de résine synthétique
5) la collecte du moulage et une 3e photographie en 

laboratoire.

3. Du prélèvement localisé 
au prélèvement global

Le prélèvement des traces cherchera, dans la mesure 
du possible, à conserver l’information de localisation 
afin de pouvoir évaluer l’activité ayant généré les traces. 
Un prélèvement direct aux brucelles de toute trace 
visible à l’œil nu ou sous faible grossissement (loupe, 
stéréo-microscope) a le double avantage de garantir la 
spécificité de la collecte (la trace et non le bruit de fond 
alentour), tout en préservant une information fonda-
mentale sur la localisation qu’il est possible d’indiquer 
sur un schéma, croquis, ou photographie. Cette infor-
mation de localisation s’avère particulièrement impor-
tante dans l’interprétation du cas, et peut permettre 
d’évaluer l’activité (en complément à la source selon la 
hiérarchie des propositions (Evett et al., 2000)) à l’ori-
gine de la trace. Une forte concentration de traces loca-
lisées dans un endroit pertinent (p. ex. fibres autour du 
cou) permet d’inférer, sous incertitude, l’activité ayant 
pu les générer (p. ex. strangulation vs lutte) sous forme 
probabiliste (rapport de vraisemblance).

4. Outils de révélation et prélèvement 
des traces

Les outils à disposition du criminaliste pour révéler 
et collecter les traces sont multiples et dépendent direc-
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tement du type de trace et du support sur lequel elles 
se trouvent. Les supports de traces présentant une taille 
raisonnable seront toujours collectés et conservés en 
entier afin de procéder à la révélation des traces en 
laboratoire. Lorsque le prélèvement de la trace et de 
son support n’est pas possible ou semble déraisonnable 
(p.  ex. mur, meuble, porte, fenêtre), la recherche de 
traces peut se faire directement sur les lieux.

Bien que certaines traces peuvent paraître évidentes 
à l’arrivée sur les lieux (p. ex. traces de sang, traces de 
semelles terreuses) la majorité sont bien souvent 
latentes et invisibles à l’œil nu ou à l’observateur non 
initié. Dans ces situations le criminaliste fera emploi 
de sources lumineuses (lampe de poche, flash, lampe 
incandescente ou fluorescente) permettant de visuali-
ser les traces sur des surfaces aux morphologies et cou-
leurs variées. Les principales lois de l’optique (trans-
mission, réflexion, absorption, réfraction, diffusion, 
diffraction) sont utilisées afin d’optimiser le contraste 
entre la trace et son support. L’emploi de techniques 
photographiques professionnelles permet très souvent 
d’obtenir des images de très bonne qualité sur des 
traces faiblement visibles et n’ayant pas (encore) été 
traitées. Des exemples couramment rencontrés sont les 
traces digitales sur les surfaces réfléchissante (miroir, 
fenêtre, couteau, arme à feu, etc.). Un éclairage oblique 
(45°) à l’aide d’une lumière blanche permettra de 
maximiser le contraste entre les résidus (réflexion dif-
fuse) et le support (réflexion spéculaire), les traces 
apparaissant alors lumineuses sur un fond plus sombre 
(Fig. 1).

Ce même principe est utilisé pour la recherche de 
traces de semelles poussiéreuses à l’aide de lumière 
rasante. De plus, les principes d’absorption et de 
réflexion de la lumière, à la base même de l’observation 
des couleurs, sont aussi exploités afin de maximiser le 

contraste entre les traces et leurs supports. Le sang (et 
notamment l’hémoglobine) absorbe fortement les lon-
gueurs d’onde inférieures à 600 nm (bleu-vert), tout 
en réfléchissant les longueurs d’ondes supérieures à 
600 nm (rouge), à l’origine de sa couleur caractéris-
tique. Le vert se trouve également être la couleur com-
plémentaire du rouge, à l’opposé du cercle chroma-
tique des couleurs. Une recherche de traces de sang à 
l’aide d’une lumière verte permet ainsi de maximiser le 
contraste avec le support, dû à la forte absorption des 
traces apparaissant alors très sombres, proches du noir, 
sur un support lumineux réfléchissant davantage de 
lumière verte. De la même manière, la recherche de 
traces biologiques (sperme, salive) en lumière UV, 
visualisées à l’aide de lunettes de teinte orange, se base 
sur l’absorption caractéristique des résidus biologiques 
aux radiations très énergétiques des proches UV. L’em-
ploi de sources lumineuses intenses et possédant plu-
sieurs longueurs d’ondes d’observation monochroma-
tiques est recommandé aussi bien sur les lieux qu’en 
laboratoire (p. ex. Polylight, CrimeScope).

Ces techniques sont employées notamment pour la 
recherche des traces de semelles, souvent recherchées 
en premier lieu à l’arrivée sur scène. Des traces de 
semelles peuvent renseigner sur le parcours du (des) 
protagoniste(s) et sur les potentielles voies d’entrées et 
de sorties, ainsi que sur les pièces visitées, pouvant 
directement orienter sur la recherche des autres traces. 
Tous les supposés points de contact sont examinés 
minutieusement (poignées de portes et de meubles…) 
(Barclay, 2011). Toute trace visible à l’œil nu sera pho-
tographiée (photographie de détail) puis prélevée et 
placée dans un emballage ou contenant approprié 
(enveloppes papier, boîtes, ou sachets). Le choix du 
contenant est primordial pour la préservation des 
traces ; les supports de traces digitales sont conservés 
dans des emballages minimisant les contacts et les frot-
tements pouvant conduire à l’effacement des traces, les 
traces biologiques sont conservées séchées dans des 
contenants poreux permettant la respiration et évitant 
la dégradation. De la même manière, on privilégiera 
les contenants minimisant l’électricité statique. La 
multiplicité des traces de transfert nécessite parfois de 
faire des choix afin de privilégier un type de trace sur 
un autre en fonction des chances de succès du prélève-
ment. Ainsi il n’est pas rare de devoir sélectionner 
quelles surfaces seront frottées à l’aide d’écouvillons 
afin de privilégier la collecte de l’ADN, et lesquelles 
seront poudrées pour la recherche de traces digitales. 
Une utilisation en séquence n’est pas exclue mais peut 
minimiser les chances d’obtenir un profil adéquat. Le 
tableau 1 présente les principaux outils de prélèvement 
utilisables en fonction des types de traces retrouvées.

Fig. 1.1. Trace digitale déposée sur un miroir. Éclairage 
oblique à 45° avec réflexion diffuse (claire) des résidus 
sébacés de la trace papillaire, et réflexion spéculaire 
(sombre) de la surface du miroir.
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Les traces moulées ou glissées laissées par des objets 
(ouverture forcée d’une porte, impacts de balles, traces 
de pneumatiques…) sont pertinentes de par leurs 
caractéristiques (acquises et de fabrication) transposées 
dans la surface malléable. La principale méthode de 
conservation est le moulage des traces qui permet de 
préserver l’information de profondeur et le profil tri-
dimensionnel des traces. Les solutions de moulage 
sont basées sur du ciment ou des pâtes polymères. La 
trace peut au besoin être sprayée à l’aide d’une solution 
de fixation facilitant le moulage (p.ex. laque à che-
veux). La réaction de polymérisation de certaines solu-
tions étant exothermique, une attention particulière 
doit être prise lors du moulage de traces dans la neige.

L’emploi de méthodes de révélations chimiques sur 
les lieux est possible mais non préconisé dans la plu-
part des cas, la priorité étant donnée aux pièces pou-
vant être prélevées et emmenées en laboratoire. La plus 
connue est la réaction de l’hémoglobine avec le Lumi-
nol et le Bluestar•, deux réactifs qui provoquent une 
luminescence spontanée des traces de sang. La 

recherche de traces de sang diluées (lavées) jusqu’à 
1 :100’000 est possible, moyennant un assombrisse-
ment de la scène au préalable. La réaction étant de 
courte durée, l’enregistrement au moyen de photogra-
phies est une nécessité. Mise à part la technique de 
poudrage à l’aide de poudres dactyloscopiques (granu-
laires, magnétiques), la recherche de traces digitales au 
moyen de méthodes chimiques est relativement peu 
courante sur scène directement, mais certaines techni-
ques telles que les vapeurs d’iode ont montré des appli-
cations pour la révélation de traces digitales sur la peau 
directement. Les autres types de traces (stupéfiants, 
explosifs, microtraces) sont actuellement prélevés pour 
être traités une fois en laboratoire au moyen de 
méthodes analytiques plus sensibles. Ces mêmes 
méthodes trouvent de plus en plus d’équivalents por-
tables pouvant être utilisées sur les lieux directement 
(micro-IR, Raman portable, lab-on-a-chip). Ces déve-
loppements technologiques permettent un gain en 
temps et ressources importants, favorisant l’immédia-
teté des analyses, et la production de renseignement 
pouvant rapidement orienter les enquêtes.

Tableau 1.1. Principaux outils de prélèvements en fonction des types de traces. 
Inspiré de (Houck et al., 2017)

Types de traces Outils de prélèvement des traces

Traces d’objets Pièce entière dans un contenant limitant les frictions
Moulage sur scène, ou prélèvement au ruban adhésif

Traces digitales Pièce entière dans un contenant papier limitant les frictions
Révélation sur scène et prélèvement au ruban adhésif ou feuilles gélatine

Traces de semelles
Pièce entière dans un contenant papier limitant les frictions
Moulage ou révélation sur scène et prélèvement au ruban adhésif 
ou feuilles gélatine

Drogues et produits stupéfiants
Sachets mini-grip ou enveloppes papier pour les échantillons solides 
(pilules, poudre)
Contenants hermétiques pour les échantillons liquides

Liquides inflammables

Flacons étanches, boites métalliques, et sachets imperméables aux vapeurs 
en nylon pour les prélèvements solides avec suspicion de déversement 
de liquide inflammable
Contenants hermétiques pour les échantillons liquides

Microtraces

Pièce entière dans un contenant papier ou plastique (limitant l’électricité 
statique)
Prélèvement sur scène avec brucelles ou ruban adhésif dans un contenant 
papier ou plastique (limitant l’électricité statique)

Armes à feu
Arme à feu : sécurisée, contenant minimisant les frictions
Projectiles et douilles : enveloppes en papier
Résidus de tirs : tampon collecteur, pièce entière dans un sachet en papier

ADN, sang, et traces biologiques
Pièce entière (ou morceau découpé) dans un contenant papier avec 
brucelles plastiques à usage unique
Prélèvement sur scène avec écouvillons stériles

Documents Prélèvement de la pièce dans des enveloppes papier, fourres plastiques, 
ou sachets plastiques

Traces numériques Collecte du support numérique en entier ou copie image-disque sur 
un support externe
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SECTION 3. MORPHOANALYSE 
DE TRACES DE SANG4

1. Généralités

Si l’ADN est devenu la clef de l’identification de la 
source biologique d’une tache de sang, la compréhen-
sion de l’activité l’ayant générée, ou encore la recons-
truction de la scène de crime sanglante est couverte par 
la morphoanalyse des traces de sang.

La forme, la taille, la distribution et la dispersion des 
traces de sang fournissent des informations comme la 
nature de l’arme employée, le nombre de coups portés, 
la localisation respective de l’agresseur et de la victime, 
leurs mouvements et ceux d’objets ensanglantés, fina-
lement, la chronologie des évènements sanglants. Si 
ces informations permettent de reconstruire la dyna-
mique des faits sanglants, elles prennent toute leur 
valeur lorsque comparées ultérieurement aux déclara-
tions des témoins et suspects de ces faits.

L’approche médico-légale empirique subjective 
illustrée par les travaux compilés par Herbert Leon 
MacDonell (1992), a laissé la place aujourd’hui à des 
méthodes reproductibles, transparentes et accréditées 
des morphoanalystes5.

4 Section rédigée par Philippe Esperança.
5 Committee on Identifying the Needs of the Forensic Science Com-
munity, 2009 : Strengthening Forensic Science in the United States : a 
path forward, National Academies Press ISB 0-309-13131-6, 254 
pages.

2. Classification

Dès lors qu’un vaisseau sanguin est lésé, le sang se 
déplace hors du système circulatoire en fonction des 
lois de la physique. Si une plaie existe, le sang s’exter-
nalise et les traces de sang se déposent sur les supports 
avoisinants, en fonction de différentes interactions 
dont les plus courantes sont :
• la pesanteur (écoulement…) ;
• la force propre à la source exerçant une pression sur 

le sang liquide (pression cardiaque, expiration…) ;
• une force extérieure à la source de sang (action vio-

lente…) ;
• une force liée au mouvement d’un élément ensan-

glanté (main, cheveux, arme…) ;
• le transfert par contact entre deux surfaces, dont au 

moins une est ensanglantée (transfert par contact, 
altération par contact, transfert glissé, altération 
glissée).
Le travail de l’expert en morphoanalyse de traces de 

sang ne commence qu’après la validation des travaux 
d’identification. Cependant, celui-ci peut être amené à 
réaliser l’ensemble des travaux. Si ce n’est pas le cas, il 
doit être à même d’organiser, de diriger et de contrôler 
les différents actes réalisés par d’autres.

Une classification est un système organisé et hiérar-
chisé de mise en ordre des connaissances dans un 
domaine particulier, voire de la totalité des connais-
sances. Derrière cette simple définition se cache un 
monde complexe pour la morphoanalyse des traces de 
sang.

Deux classifications dominent aujourd’hui le monde 
de la morphoanalyse :
• Passive, transferts, traces projetées/dynamiques :

Développée en 2002 par Tom Bevel et Ross Gardner 
(2002) ; elle met en place les trois grands groupes 
reconnus mais de profonds désaccords persistent sur 
les traces les composant.

• Traces passives, projections ou traces altérées :
Introduite en 2005, par Stuart James (1999) ; elle 
fait référence aujourd’hui, même si chacun garde 
son propre avis sur les modèles de traces composant 
chaque groupe.
Dans les deux classifications, la position de la famille 

des transferts reste problématique. C’est pourquoi un 
atlas révisé de projection de trace de sang propose une 
classification basée sur quatre grandes familles :
a) Phénomènes passifs ;
b) Phénomènes actifs ;
c) Phénomènes transférants :
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L’altération glissée et l’altération par contact sont 
des « phénomènes altérants » mais il est difficile de dis-
socier ces traces constituant le groupe homogène 
« Phénomènes transférants ».

d) Phénomènes altérants.

3. Méthodologie

3.1. Considérations préliminaires

Dès la prise de contact, il est utile d’identifier les 
modifications qui ont pu être apportées à la scène de 
crime. Ces modifications peuvent empêcher toute 
interprétation des traces de sang, même à partir des 
clichés des constatations.

3.2. Investigations

3.2.1. a. Sur planches photographiques
Les planches photographiques illustrent un rapport 

de constatations. Il est indispensable d’étudier celui-ci 
en priorité, les clichés montrent les traces avant toute 
modification.

Les actes connus décrivant les modifications anté-
rieures aux constatations initiales restent indispen-
sables. Il s’agit le plus souvent des secours et de la 
découverte du corps.

Les investigations sur les prises de vues peuvent 
conduire à identifier plusieurs sites sur un même cli-
ché.

3.2.2. b. Sur site
L’étude des planches photographiques doit précéder 

ce déplacement. Les pièces de procédure décrivant les 
modifications des lieux, antérieures ou non aux consta-
tations, sont également utiles.

Les travaux menés sur le site sont principalement du 
domaine de la vérification et des constatations complé-

mentaires. Il s’agit de contrôler que toutes les traces 
visibles ont été documentées. Les constatations com-
plémentaires concernent le plus souvent l’étude des 
traces ovoïdes à circulaire millimétriques nommées 
projections.

3.2.3. c. Détection de traces de sang latentes
Si la détection est une discipline parallèle à la mor-

pho., il faut rappeler qu’il est souvent impossible de 
faire des hypothèses sur les événements qui ont provo-
qué les traces de sang qui ont été nettoyées et détectées 
par la suite.

Cette détection peut confirmer une hypothèse éla-
borée avec les traces visibles. Elle permet également de 
vérifier qu’aucune trace n’a été effacée et de réaliser des 
prélèvements dans le cas contraire.

3.3. Identification des traces de sang

Les investigations menées ont pour objectif premier 
de permettre l’identification des traces par le biais de 
critères référant à des modèles de projections.

Cette association trace étudiée/modèle de traces de 
sang (trace identifiée) est donc le résultat de la présence 
ou non d’éléments morphologiques sur la trace étudiée 
sur un support donné. Ces éléments morphologiques 
d’identification intègrent la forme, la taille, la dis-
tribution des traces de sang et leur dispersion en 
fonction de l’inclinaison et de la rugosité du sup-
port. En aucun cas, à ce stade, l’identification ne doit 
s’appuyer sur les hypothèses des enquêteurs ou les 
déclarations des protagonistes, au risque de biais 
méthodologiques justement dénoncés par le rapport 
de l’académie des sciences américaines en 20096. Com-
plémentairement, l’étude menée par Osborne et al. 

6 Committee on Identifying the Needs of the Forensic Science Com-
munity, 2009 : Strengthening Forensic Science in the United States : a 
path forward, National Academies Press ISB 0-309-13131-6, 254 
pages.

Phénomènes altérants
 – Caillot sanguin
 – Trace de sérum
 – Sang aspiré
 – Trace d’insecte
 – Zone d’interruption
 – Trace diluée
 – Trace séquencée

Phénomènes passifs
 – Trace passive
• Cheminement
• Trace 

d’accompagnement
 – Goutte à goutte
 – Coulée
 – Accumulation
• Imprégnation

 – Chute de volume

Phénomènes actifs
 – Projection
 – Modèle d’impact
 – Foyer de modèle d’impact
 – Modèle d’éjection
 – Stop d’éjection
 – Projection positive
 – Rétroprojection
 – Sang vaporisé
 – Projection gravitationnelle
 – Volume impacté
 – Sang propulsé
 – Sang expiré

Phénomènes transférants
 – Transfert glissé
 – Transfert par contact
 – Altération glissée
 – Altération par contact

Fig. 1.2. legende ?????
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(2016) montre l’importance des formations et de l’ex-
périence dans l’identification des traces de sang qui 
concluent que les identifications obtenues peuvent être 
biaisées par les informations détenues.

Pour autant, l’identification par l’observation mor-
phologique reste d’actualité en morphoanalyse des 
traces de sang. Or, c’est une méthode couramment 
employée en biologie pour identifier les différentes 
espèces tant végétales qu’animales. Dans le cas de la 
morphoanalyse, une trace de sang est considérée 
comme un patron graphique, à rapprocher des cri-
tères d’identification de chaque modèle de projections 
de sang (Cooper, 2009). L’identification est alors basée 
uniquement sur l’observation des caractéristiques des 
traces, sans prendre en compte les données non des-
criptives, telles que les informations relatives aux faits 
(hypothèses, déclarations, impressions personnelles, 
etc.).

Un atlas a été créé à cette fin (Esperança, 2019) res-
pectant les points suivants :

3.3.1. a. Identification par comparaison : 
recherche de critères spécifiques et non une 
description globale

L’atlas compile les informations publiées en ce qui 
concerne les caractéristiques de chaque modèle connu 
de projection de sang, complétées par des expériences 
spécifiques pour affiner les illustrations en fonction de 
la surface de projection, de sa rugosité ou de son incli-
naison.

3.3.2. b. Des critères qualitatifs
À l’exception des critères de Ross Gardner (voir ci-

dessous), les données quantitatives (nombre de traces, 
quantité de sang) n’ont pas de pertinence dans notre 
activité. Seules les données qualitatives décrivant la 
forme, la distribution, la taille et la dispersion des 
traces sont utiles pour identifier des traces de sang.

Afin d’éviter toute interprétation, des comparatifs 
comme : « plus petit/plus grand » ne peuvent pas être 
employés car ils suscitent une interprétation person-
nelle de l’utilisateur.

3.3.3. c. Des critères de taille
Seules les tailles publiées par Ross Gardner (gabarit 

de 3 ou 4 mm de traces circulaires), jamais remis en 
cause jusqu’à ce jour, permettent d’identifier des traces 
passives selon la nature des supports (Gardner, 2006).

3.3.4. d. Effets de la source de sang et de la 
surface étudiée

La rugosité des surfaces souillées est la principale 
limite de la méthode d’identification descriptive. Par-
fois, l’identification en devient impossible.

Par exemple, une trace passive est circulaire sur du 
verre, du linoléum, mais l’est beaucoup moins sur le 
bois naturel ou sur le béton.

3.3.5. e. Cas de la superposition ou de 
l’interaction d’au moins deux modèles

Il ne peut être exclu que deux modèles de projec-
tions de sang ne puissent être départagés.

S’ils se superposent, les informations d’un des deux 
modèles sont perdues et un seul modèle est retenu. 
S’ils interagissent, l’identification du bon modèle de 
projection devient plus difficile, voire impossible.

L’identification du modèle de projection ne peut 
être décidé que lorsque tous les critères de celui-ci sont 
réunis. Dans le cas contraire, l’expert doit tenir compte 
des incertitudes observées, empêchant une identifica-
tion définitive de la projection dans l’avis qu’il présen-
tera au mandant.

3.4. Étude de trajectoires

Si la méthode informatique semble la plus précise, 
elle demande une observation des trajectoires par le 
dessus (birdview) ne permettant pas de calculer la hau-
teur qui semble l’information la plus importante. Elle 
est également sujette à de nombreuses approximations 
de mesure et erreurs de calcul citées dans de nom-
breuses publications.

La méthode visuelle reste ainsi la plus pertinente, 
mais demande une lecture des traces en 3 dimen-
sions. La zone de convergence des projections ovoïdes 
sur une surface souillée est face à la position réelle de la 
blessure au moment de l’émission de ces projections. 
Ainsi, sur une surface verticale, cette zone de conver-
gence représentée par le tracé des trajectoires sur le 
support souillé et dans laquelle peuvent se trouver des 
projections circulaires donne à la fois la hauteur et la 
distance par rapport aux éléments latéraux. La distance 
devant le support souillé est, elle, estimée par la disper-
sion générale des projections (Rowe, 2006 ; Willis et 
al., 2001).

3.5. Analyse morphologique brute

L’existence de différents modèles conduit à inférer 
qu’un type d’événement s’est déroulé. Il faut ensuite 
corroborer cette inférence par la littérature ou par des 
expériences. L’existence de cas similaires vérifiés, peut 
être suffisante.
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3.6. Scénario

La mise en place d’un scénario résulte de l’observa-
tion d’interactions c’est-à-dire de traces se recouvrant 
partiellement, qu’il faut documenter.

Ces interactions entre traces permettent d’établir 
une chronologie des séquences déterminées à partir des 
modèles de traces de sang identifiés.

3.7. Analyse morphologique spécifique

C’est à cette étape que les données extérieures issues 
des constatations initiales, de la médecine légale, de la 
génétique sont prises en compte. Ces informations 
permettent de rapprocher des évènements déterminés 
par la morphoanalyse de traces de sang d’éléments 
connus du dossier.

4. Conclusion

L’expertise pénale, en criminalistique, est un moyen 
d’administration judiciaire de la preuve confié par un 
magistrat à un sachant, reconnu dans le domaine 
requis par la question de fait qui se pose à la juridiction 
saisie7.

L’expertise est rassurante en ce qu’elle propose une 
vérité scientifique, fondée sur des résultats tout en esti-
mant l’erreur qualifiable et quantifiable des analyses 
réalisées.

Cependant, le magistrat prenant connaissance de 
cette expertise et en utilisant les résultats peut ne pas 
maîtriser totalement la démarche utilisée (Simart, 
2011).

La qualité d’une expertise dépend de la compé-
tence, de l’indépendance et de l’intégrité de l’expert 
sans oublier la démarche expertale mise en œuvre, 
qui doit être transparente et validée8. C’est ainsi que 
la méthode présentée ici est la première à avoir été 
accréditée dans le cadre d’une norme ISO, plus pré-
cisément la 17020.

Articuler une méthode en étapes distinctes, facilite 
sa compréhension, simplifie la répartition des tâches 
entre plusieurs acteurs et aide à revenir sur un point 
précis, lorsque différents experts ne parviennent pas au 
même résultat.

7 Chaux P. : L’expertise pénale, intervention à Reims le 15 septembre 
2009.
Texte disponible sur : http://cejpcar.org/wp-content/uploads/2015 
/10/exp_penale_18sept09_chaux.pdf
8 NF X50-110 : 2003 : Qualité en expertise : Prescriptions générales 
de compétence pour une expertise, ISSN 0335-3931.
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SECTION 4. GESTION SCIENTIFIQUE 
DES IMAGES DE LA SCÈNE DE CRIME9

La photographie, littéralement la capacité d’écrire 
par la lumière, présente une formidable puissance 
documentaire, d’illustration, de description, d’expres-
sion, voire même d’explication. Ne dit-on pas qu’une 
image vaut mille mots ? Ces qualités ont été bien com-
prises par les pionniers de la police scientifique à la fin 

9 Section rédigée par Simon Baechler.
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du xixe et début du xxe siècle, qui ont fait de la photo-
graphie un moyen scientifique de constatation et de 
mesure au service de l’investigation, tant sur les scènes 
de crime qu’en laboratoire. Ces pionniers placent 
même la photographie à la racine et au cœur de leur 
discipline. Parmi eux, Rodolphe Archibald Reiss publie 
en 1903 un ouvrage intitulé « La photographie judi-
ciaire » (Reiss, 1903) ; l’Université de Lausanne le 
nomme trois ans plus tard professeur extraordinaire de 
photographie scientifique avec ses applications dans les 
enquêtes judiciaires, puis il fonde en 1909 dans cette 
même université l’Institut de Police Scientifique, une 
première mondiale sur le plan académique (Champod 
et al., 2009 ; Quinche, 2014). Malgré ses grandes 
forces, la photographie n’est toutefois pas sans limites. 
Ses caractères à la fois partiel, partial et statique se 
doivent d’être maîtrisés et minimisés, tout particulière-
ment lorsqu’il est question d’images de scène de crime. 
Pour ce faire, le recours à une méthode scientifique 
s’impose, respectant quelques règles, principes et 
bonnes pratiques. Cette section se propose d’en dessi-
ner les contours.

La documentation photographique constitue un 
moyen privilégié d’enregistrer la scène de crime, de 
fixer l’état des lieux, ou celui du corps d’un défunt fai-
sant l’objet d’un examen externe ou d’une autopsie. 
Cette documentation constitue une mémoire visuelle 
complémentaire à la prise de notes, aux plans et cro-
quis de la scène ou du corps et de ses lésions (Beaudoin 
et Guillemette, 2013 ; Martin et al., 2010). Elle est un 
moyen de matérialiser et d’objectiver les observations 
réalisées par les criminalistes et médecins légistes, les 
rendant également plus aisément accessibles et intelli-
gibles à tout-un-chacun. La photographie peut aussi 
servir à documenter le cheminement intellectuel des 
investigateurs et leurs hypothèses, en illustrant par 
exemple séquentiellement l’idée que l’on se fait du 
mode opératoire de l’auteur du crime et de son chemi-
nement sur les lieux. Les photographies servent égale-
ment de support essentiel à la reconstruction des 
actions et évènements qui se sont déroulés sur la scène 
de crime (Milliet et al., 2014 ; Milliet et al., 2015). 
Toutefois, à l’inverse des autres méthodes de documen-
tation, la photographie a le grand avantage de mémo-
riser ce qu’on a vu mais aussi ce qu’on n’a pas vu. Elle sert 
non seulement à illustrer la scène, un corps, un objet 
ou encore des traces (digitales, de sang, de semelles, 
éclats de peinture, etc.), mais aussi à observer et recher-
cher, y compris a posteriori de l’investigation de la scène 
de crime. Il n’est pas rare que les criminalistes, une fois 
l’examen des lieux terminés, de retour au bureau et 
après une période de repos, passent en revue les images 
prises de la scène de crime et y constatent des éléments 

d’intérêt qui n’avaient pas été repérés jusque-là. Pour 
cette raison, la consultation des photographies se 
révèlent fort importantes en cas de contre-expertise.

La gestion scientifique des photographies de la scène 
de crime se conçoit utilement au travers du cycle de vie 
des images : capture, traitement, stockage, indexation, 
édition, diffusion, archivage (Brudieux, 2012). Cha-
cune de ces étapes comprend des défis que la méthode 
permet de surmonter. Nous nous concentrons ici 
essentiellement sur la capture.

À cette étape primordiale, l’investigateur doit garder 
à l’esprit que l’« on ne retrouvera pas une seconde fois 
la scène de crime dans le même état. Surtout ne pas se 
rater. Une erreur commise maintenant et la vérité s’en-
fuit à jamais » (Quinche, 2014). La qualité des capteurs 
et les capacités automatiques des appareils photogra-
phiques actuels peuvent instiller un faux sentiment de 
facilité. La maîtrise technique de l’appareil et des para-
mètres clés de la prise de vue que sont le temps de pose, 
l’ouverture, la sensibilité et l’éclairage (naturel ou arti-
ficiel tel que flash) reste impérative, tout particulière-
ment lorsqu’il s’agit d’illustrer une scène, des objets ou 
des traces dans des conditions délicates ou extrêmes. 
On pense ici par exemple à un environnement noc-
turne, à une scène étendue sur de grandes distances, à 
un éclairage variable ou défavorable (par exemple un 
contre-jour ou la présence de surfaces réfléchissantes), 
ou encore à un environnement fort contrasté comme 
un corps nu à la peau claire gisant dans un environne-
ment naturel très sombre. Sans cette maîtrise, personne 
n’est à l’abri de rater ses photos, de produire des images 
floues ou d’effacer malencontreusement un cliché de la 
carte mémoire de l’appareil photo. Il faut s’assurer éga-
lement que le réglage de la date et de l’heure de l’appa-
reil photo sont corrects puisque ces données seront 
inscrites dans les métadonnées qui accompagnent 
l’image. Il en va de même pour la localisation géogra-
phique des images (geotagging).

La maîtrise technique n’est pas tout. Il est essentiel 
de procéder avec méthode, à commencer par adopter 
une démarche d’illustration du général au particulier 
(Fig. 1).

Tout d’abord, les photographies dites générales pré-
sentent les lieux dans leur globalité. Ces photographies 
ont aussi pour vocation de situer les traces et objets 
d’intérêt dans leur environnement général, par exemple 
la façade de la maison avec la porte principale sur 
laquelle il y a une trace digitale sanglante. Après la 
photographie générale, une image intermédiaire, ou 
semi-rapprochée, doit illustrer la trace ou l’objet dans 
son environnement immédiat, en l’occurrence en per-
mettant de situer la trace digitale sanglante au centre 
de la moitié supérieure de la porte principale, à 
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quelques centimètres au-dessus de la poignée exté-
rieure. Enfin, une photographie dite de détail, ou rap-
prochée, est réalisée. Elle présente la trace, ses caracté-
ristiques et sa morphologie, ainsi que son interaction 
avec le support. Ces images de détail sont soumises à 
deux règles impératives. De sorte à réduire les distor-
sions, elles doivent être enregistrées en positionnant 
l’appareil photo de façon aussi orthogonale (ou plan) 
que possible par rapport au support de la trace que l’on 
aspire à photographier. D’autre part, un repère 
métrique (ou réglette) doit être systématiquement 
placé à côté de la trace ou de l’objet d’intérêt, permet-
tant d’en connaître la dimension réelle, mais aussi les 
déformations optiques et les défauts de couleurs et de 
balance des blancs propres à l’image. D’un point de 
vue technique, la réalisation de photographies géné-

rales, intermédiaires et de détail requiert de changer 
régulièrement l’objectif de l’appareil tout au long de 
l’investigation de la scène de crime. Un objectif macro 
s’impose par exemple pour enregistrer le détail d’une 
trace digitale observée sur la vitre de la voie d’introduc-
tion de l’auteur du cambriolage, où il faudra veiller à 
documenter si la trace était apposée du côté extérieur 
ou intérieur de la vitre10.

Il va presque sans dire que les photographies doivent 
illustrer fidèlement la scène, les traces diverses et objets 
qui y sont trouvés. Concrètement, cela se traduit par 
des prises de vue qui doivent couvrir tous les angles, 

10 Voire, en cas de double-vitrage, sur l’intérieur entre les deux vitres, 
rendant la trace extrêmement pertinente car liée avec quasi-certitude à 
la commission du cambriolage.

A

C

B

D

Fig. 1.31. A) Photographie générale de la scène de crime, ici un bureau, vu depuis l’extérieur ; B) Photographie générale de 
la même scène depuis l’encadrure de la porte ; C) Photographie intermédiaire où l’on situe la trace de sang d’intérêt et le 
verre en plastique dans leur environnement immédiat ; D) Photographie de détail de la trace de sang, incluant le repère 
métrique.
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avec une certaine continuité, sans négliger la troisième 
dimension (sols et plafonds). Il peut sembler simple a 
priori de photographier un environnement familier 
comme une voiture, mais cela requiert une approche 
systématique qui multiplie les clichés pour illustrer 
aussi bien les extérieurs du véhicule, ses intérieurs, ses 
volumes et recoins, avec portières ouvertes et fermées, 
jusqu’au contenu des vide-poches, de la boîte à gants et 
du coffre – ce n’est pas moins d’une quinzaine de cli-
chés qui sont préconisés au minimum (Beaudoin et 
Guillemette, 2013). Cela vaut pour tous les types de 
scène, à commencer par les pièces de bâtiments où les 
prises de vue doivent couvrir les quatre angles, mais 
aussi présenter la pièce vue depuis l’extérieur avec la 
porte ouverte, sans oublier d’illustrer l’espace qui se 
trouve derrière la porte. La documentation photogra-
phique de la scène doit naturellement illustrer ce qu’il y 
a à montrer (présence de traces, d’un objet en lien avec 
le crime, ce qui sort de l’ordinaire), sans négliger d’en-
registrer aussi les endroits de la scène où il n’y a rien à 
montrer de particulier, telle que l’absence de traces de 
lutte dans l’appartement du défunt, ou l’absence de 
traces d’effraction sur le cadre de la porte palière.

Pour un cadavre disposé sur le sol de la scène de 
crime ou sur la table d’autopsie, il faut s’assurer de ne 
pas seulement le photographier en plongée, c’est-à-dire 
du point de vue haut du photographe vers le sujet situé 
plus bas, au risque de négliger des zones essentielles 
comme les flancs du corps, les creux des articulations, 
les plis de ses vêtements, les zones d’interactions entre 
le corps et le support sur lequel il repose. Cela exige des 
photos prises « au ras du sol », voire en contre-plongée 
qui sont tout sauf instinctives pour l’investigateur ou le 
médecin-légiste non averti.

On veillera également à prendre autant que possible 
en photo la situation avant même de pénétrer sur la 
scène. De même, on illustrera systématiquement un 
objet ou une trace avant de le prélever, ainsi qu’après 
prélèvement si cela a changé l’environnement immé-
diat ou si cela facilite la localisation exacte dudit prélè-
vement (en indiquant par exemple la position de la 
trace par un marquage numéroté). Les intervenants et 
leur matériel ne doivent jamais figurer sur les photo-
graphies. On évitera donc que la valise professionnelle 
du criminaliste apparaisse au second plan d’un cliché, 
qu’un policier montant la garde à l’extérieur de la scène 
de crime soit visible à travers une fenêtre, ou encore 
que le reflet du photographe soit perceptible dans le 
miroir de la salle de bains. Les seules exceptions à cette 
règle sont le repère métrique susmentionné indispen-
sable aux photographies de détail, ainsi que les mar-
queurs spéciaux pour identifier les objets et traces (par 
exemple cônes numérotés).

La documentation scientifique de la scène de crime 
exige donc de la systématique. Elle requiert aussi une 
capacité d’imagination et d’anticipation des traces et 
observations qui pourraient devenir des enjeux poten-
tiels pour l’enquête, ceci bien après l’investigation de la 
scène de crime elle-même, parfois des années plus tard 
devant le tribunal (Baechler et al., 2020). Sur les lieux 
d’une levée de corps par exemple, on n’omettra pas de 
prendre en photo le contenu de la poubelle, des WC, 
du réfrigérateur ou encore de l’armoire à pharmacie 
même si ces éléments ne présentent a priori pas de lien 
manifeste avec la cause et les circonstances du décès. 
Ces photographies aideront à répondre à de possibles 
questions subséquentes sur les derniers événements 
s’étant déroulés sur les lieux (indices de présence de 
tiers dans l’appartement, consommations récentes), 
l’état de santé de la personne (vomissures, traces de sai-
gnements) ainsi que son style de vie.

L’étape de capture des images suppose aussi de sélec-
tionner le format dans lequel l’on va enregistrer la pho-
tographie. Il existe des formats de qualité et de com-
pression variables et il s’agit de trouver le bon 
compromis entre ces paramètres. Si pour les photogra-
phies générales et intermédiaires, le format .JPEG peut 
suffire, ce n’est pas le cas des images de détail qui 
imposent de pousser au maximum la résolution et de 
privilégier des formats d’images dites brutes, sorte de 
négatifs numériques. Ces formats intangibles, comme 
le « .RAW », « .NEF » ou « .CR2 », permettent d’assurer 
qu’il s’agit bien de la photographie originale. Certains 
de ces formats sont propriétaires, ce qui pose la ques-
tion de la capacité de les lire dans le long terme, les 
sociétés privées responsables n’étant pas nécessaire-
ment éternelles.

Pour en revenir aux étapes du cycle de vie des images, 
une fois la capture effectuée, reste à traiter l’image avec 
des logiciels professionnels afin d’en augmenter la lisi-
bilité sans pour autant la travestir. Chaque traitement 
doit être dûment documenté, idéalement au travers 
d’un script qui permettra de retracer pas à pas les diffé-
rentes actions appliquées sur l’image. Les images 
doivent être identifiées à l’aide d’une nomenclature de 
fichiers adéquate et efficace, qui permet en tout temps 
de déterminer de quelle scène de crime provient la 
photo. Il est pertinent d’indexer les images à l’aide des 
métadonnées, tant celles issues de l’appareil photogra-
phique lui-même (données techniques et conditions 
de prise de vue) que les informations additionnelles 
telles que mots-clés. Se posent ensuite les questions du 
stockage et de l’archivage à long terme pour lesquels les 
formats et le poids des fichiers représentent des enjeux 
importants (Memoriav (Bern), 2007).
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Dans le domaine criminalistique, les étapes de l’édi-
tion et de la diffusion des images sont essentielles. Elles 
se matérialisent le plus souvent au travers d’un dossier 
photographique, qui constitue une pièce clé du dossier 
judiciaire sur lequel s’appuieront enquêteurs, procu-
reurs, avocats et tribunaux. Au même titre que la prise 
de photos, le dossier photographique doit respecter 
une méthode et une systématique. Les clichés doivent 
être adéquatement sélectionnés et numérotés. Ils sont à 
présenter dans une progression cohérente allant du 
général au particulier de sorte à faciliter l’appréhension 
par le lecteur. L’image n’étant pas autosuffisante, elle 
doit toujours s’accompagner d’une légende explicative, 
indiquant autant que possible les conditions de prise 
de vue, le contexte de l’image et la lecture qu’il y a lieu 
d’en faire (éventuellement avec des annotations telles 
que cadres ou flèches pour pointer des éléments d’inté-
rêt). Outre les légendes, un croquis de la scène indi-
quant la position de l’ensemble des angles de prise de 
vue, avec référence au numéro de chaque photo, peut 
grandement aider le lecteur à situer chacune des images 
et la façon dont elles couvrent les lieux. Enfin, au 
même titre que les photographies elles-mêmes, il faut 
garder à l’esprit que le dossier photographique ni ne 
peut, ni ne doit prétendre à l’exhaustivité. Il est par 
conséquent nécessairement partiel et partial.

1. Vidéo, techniques avancées 
et images de sources diverses

L’on peut être tenté de penser que la documentation 
au travers d’une vidéo est supérieure à la documenta-
tion photographique. En réalité, la vidéo n’est qu’un 
moyen complémentaire aux photographies. Elle offre 
certes une meilleure continuité des vues, peut appa-
raître moins partielle et partiale avec la possibilité de 
pouvoir « balayer » la scène. Elle présente en outre un 
caractère dynamique et temporel, et peut compter éga-
lement une bande-son. Néanmoins, les enregistre-
ments vidéo s’accompagnent d’une perte significative 
de sélectivité de la documentation. Les vues sont moins 
pertinentes car la vidéo tend à évacuer le travail de 
réflexion, de sélection et de ciblage que réalisent utile-
ment les investigateurs au moment de procéder à l’en-
registrement photographique de la scène de crime. La 
vidéo exige par ailleurs de procéder à un montage très 
chronophage, produit des fichiers informatiques lourds 
et présente surtout une qualité d’image inférieure à 
celle des photographies. Quoi qu’il en soit, la docu-
mentation par vidéo est gouvernée par les mêmes prin-
cipes que la documentation photographique. Elle 
constitue aussi le moyen privilégié pour enregistrer les 

reconstitutions, même si elle doit toujours être dou-
blée par des photographies.

Mentionnons aussi la disponibilité de techniques 
avancées de photographie, parmi lesquelles la photo-
grammétrie. Il s’agit d’une technique qui permet d’éta-
blir très précisément les mesures de distance sur une 
scène à partir d’une combinaison de prises de vue réa-
lisées selon des angles complémentaires. Cette techni-
que facilite notamment la reconstruction 3D ou 
modélisation de la forme, des dimensions et des posi-
tions de bâtiments, objets ou traces sis sur la scène de 
crime, ainsi que l’établissement de plans précis.

Dans le registre des techniques avancées encore, l’on 
peut évoquer les photographies réalisées au moyen 
d’un drone. Ceci offre une vue aérienne mobile qui 
permet de balayer systématiquement la scène, voire de 
produire des orthophotographies. Ce moyen se révèle 
particulièrement pertinent pour photographier un 
bâtiment incendié, notamment la toiture qui reste sou-
vent autrement difficile d’accès, ou encore le site d’une 
catastrophe ou d’un accident d’ampleur comme un 
crash d’avion.

Malgré leurs avantages, ces méthodes avancées ne 
doivent pas devenir des gadgets engagés en routine. 
Elles sont à réserver à des cas qui le méritent vraiment 
et ne remplacent dans tous les cas pas la documenta-
tion photographique standard.

Afin d’être complet, il faut souligner encore que, de 
nos jours, les investigateurs de scène de crime ne sont 
de loin plus les seuls à disposer de capteurs d’images 
qui enregistrent la scène de crime. La densité toujours 
plus élevée de caméras de vidéosurveillance tant dans 
l’espace privé que publique livre aux investigateurs de 
précieuses images sur le crime, son déroulement et ses 
protagonistes. Il en va de même des témoins et badauds 
qui ont désormais quasi-systématiquement le réflexe 
de photographier les évènements, que ceux-ci soient 
extraordinaires ou non. Les investigateurs doivent aller 
à la recherche de ces images au travers d’une nouvelle 
forme d’enquête de voisinage, afin de pouvoir les col-
lecter et les exploiter. La gestion scientifique des images 
doit intégrer ces multiples sources et en tirer tout le 
potentiel, ce qui ne va pas sans poser des défis.

Pour en savoir plus
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SECTION 5. TRACES ODORIFÈRES11

1. Définition de l’empreinte olfactive, 
trace odorante ou odorifère

Par définition, une empreinte olfactive est une trace 
odorante laissée sur un support physique par un indi-
vidu avec lequel il a été en contact, pouvant être perçue 
par l’organe de l’odorat. La notion de trace odorifère 
est très ancienne et les premières observations scienti-
fiques de l’utilisation des traces odorantes par un chien 
au cours du pistage d’un individu ont été publiées à la 
fin du xixe siècle (Romanes, 1887). Dans les années 
‘90, les travaux de recherche ont montré qu’il était pos-

11 Section rédigée par Barbara Ferry.

sible de collecter les traces odorantes pour procéder à 
l’étude de leur détection et de leur identification 
(Schoon et De Bruin, 1994). L’évolution technolo-
gique dans le domaine de la chimie avec la mise au 
point de nouvelles méthodes d’analyse des molécules 
volatiles présentes dans les mélanges odorants a ensuite 
permis d’aborder l’étude de leur composition (Curran 
et al., 2005 ; Roberts et al., 2005).

2. Caractéristiques de l’odeur 
corporelle humaine

L’odeur corporelle humaine correspond à un 
mélange complexe de composés organiques volatils 
(COV) secrétés et émis de façon continue par chaque 
individu. Leurs propriétés de volatilité leur permettent 
d’être véhiculés de manière aérienne. La vitesse de 
déplacement des molécules dépend de la température 
et de la masse molaire de ces dernières selon les courbes 
de distribution de Maxwell-Boltzmann : plus la tempé-
rature est élevée et plus la masse molaire des molécules 
est faible, plus cette vitesse sera élevée.

L’ensemble des molécules chimiques présentes dans 
l’odeur corporelle humaine provient de différentes 
sources qui ont été classées en fonction de leur nature 
en trois catégories (Curran et al., 2005).

2.1. La composante primaire

La composante primaire résulte principalement de 
l’activité des glandes sudoripares et sébacées ainsi que 
de l’activité de la microflore cutanée.

2.1.1. Les glandes sudoripares  produisent la sueur, 
essentielle au maintien de notre température corpo-
relle. La sueur est synthétisée à partir du sang par diffé-
rentes glandes sudoripares présentes dans l’épiderme.

Les glandes eccrines sont localisées sur la quasi-
totalité du tégument (2 à 5 millions au total, soit une 
densité, variable selon la topographie, de 150 à 350 par 
cm2) mais surtout sur la paume des mains, sur la plante 
des pieds et sur le front. Elles sont constituées d’un 
peloton sudoripare situé dans le derme, que prolonge 
le canal excréteur jusqu’à l’orifice situé à la surface 
cutanée. Ces orifices constituent les pores de la peau. 
La sueur sécrétée par les glandes sudoripares eccrines 
correspond à un ultrafiltrat du plasma sanguin formé à 
partir des capillaires périglomérulaires. Elles secrètent 
une sueur primitive qui reflète la composition du 
plasma (sueur isotonique) qui est progressivement 
modifiée par des mécanismes de résorption dans le 
tube excréteur avant de s’écouler à l’extérieur sous 
forme de sueur définitive (sueur hypotonique). Elle 
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contient en solution aqueuse des ions (sodium, potas-
sium, chlore, bicarbonate) ainsi que divers composants 
comme du lactate, de l’ammoniaque, du pyruvate, de 
l’urée, des acides aminés et des glycoprotéines.

Les glandes apocrines sont annexées aux follicules 
pilo-sébacés et leur canal s’abouche dans la portion 
superficielle de la gaine épithéliale du poil. Elles se 
situent principalement dans les régions axillaire, ingui-
nale, ano-génitale, aréole mammaire et conduit auditif 
externe. Les glandes sudoripares apocrines vont sécré-
ter un liquide lipidique visqueux riche en composés 
lipidiques (cholestérol, esters de stérols, di- et triglycé-
rides, acides gras et esters de cire) en urée et ammo-
niaque qui est excrété à la surface de la peau avec des 
débris cellulaires et des stéroïdes (androsténol et œstra-
tétraénol qui pourraient correspondre aux phéro-
mones). Les glandes sudoripares apocrines ne s’activent 
qu’à partir de la puberté, sous l’influence du système 
hormonal, et sont de ce fait des caractères sexuels 
secondaires. Chez le sujet âgé, ces glandes s’atrophient 
ce qui conduit à une diminution du phénomène de 
transpiration.

Les glandes sudorales eccrines et apocrines sont 
innervées par le système nerveux sympathique, et s’ac-
tivent en réponse aux modifications de l’état émotion-
nel (anxiété, stress, peur, souffrance, excitation 
sexuelle), aux stimuli gustatifs, gustatifs, digestifs ainsi 
que l’hypercapnie et l’hypoglycémie (Nicolaides, 
1974 ; Robertshaw, 1974 ; Wilke et al., 2007).

2.1.2. Les glandes sébacées sont annexées au follicule 
pileux et leur canal s’abouche au niveau de la gaine 
épithéliale du poil. Ce sont des glandes exocrines, 
alvéolaires simples et holocrines sécrétant un produit 
lipidique, le sébum, qui est un mélange de lipides vési-
culaires (triacylglycérols 60 % squalène 12 %, esters 
d’acides gras 23 %, cholestérol 2 % ; (Smith et Thibou-
tot, 2008) et de débris cellulaires. La production de 
sébum débute à la puberté sous l’action des androgènes 
(Pablo et al., 1974), tandis que le cérumen, produit par 
les glandes sébacées cérumineuses du conduit de 
l’oreille externe, est secrété depuis la naissance. Les 
acides gras qui composent le sébum sont en partie res-
ponsables de l’acidité du pH. Cette acidité permet un 
contrôle de la population bactérienne résidente en 
limitant le développement de la flore pathogène.

2.1.3. En plus des débris cellulaires de cornéocytes 
résultant du processus naturel de desquamation (perte 
de 4.107 cellules par jour pour un individu moyen de 
70  kg), un grand nombre de lipides (70 % sont des 
acides gras), d’esters de céramides et de cholestérol 
sont émis à la surface de l’épiderme suite au processus 
de kératinisation par les cellules de l’épiderme (égale-

ment palmaire), l’ensemble de ces produits pouvant 
être le substrat de la microflore cutanée (Nicolaides, 
1974). Le processus de kératinisation et les produits de 
sécrétion des glandes exocrines jouent donc un rôle 
majeur dans la sélection des espèces bactériennes qui 
seront présentes sur l’épiderme.

2.1.4. La majorité des bactéries présentes sur la peau 
est constituée des espèces de corynébactéries, de pro-
pionibactéries, de staphylocoques, de microcoques, de 
streptocoques et de lactobacilles (Fierera et al., 2008 ; 
Grice et al., 2009) dans des proportions présentant 
une grande variabilité inter-individuelle (Gao et al., 
2007). Ces bactéries résident sur la peau et métabo-
lisent les substances émises par les cornéocytes et par 
les glandes exocrines. Les produits de dégradation de 
ces substrats génèrent des molécules volatiles comme 
des acides gras à courtes chaînes (acide butyrique, iso-
butyrique, valérique, isovalérique et 3-méthyl-2-
hexènoïque) ainsi que des thioalcools qui ont des pro-
priétés odorantes (Decreau et al., 2003 ; James et al., 
2004 ; Labows et al., 1999 ; Natsch et al., 2003 ; Ren-
nie et al., 1991).

La nature des COV primaires dépend donc directe-
ment des résidus cellulaires (squames) et de la compo-
sition des sécrétions glandulaires sudoripares et séba-

Fig. 1.41. Illustration des différentes glandes sudoripares.

image à fournir
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cées (elle-même influencée par le système CMH12) et 
indirectement du type de flore commensale présente 
sur la peau ainsi que de l’activité physique de l’indi-
vidu, son niveau hormonal mais également de son 
niveau de stress, sa température, son état émotionnel et 
physiologique.

2.2. La composante secondaire

La composante secondaire de l’odeur humaine cor-
respond aux COV émis par un individu en réponse à 
des modifications métaboliques transitoires qui appa-
raissent suite à la digestion d’aliments particuliers 
(comme les épices, médicaments…), dans le cas d’une 
pathologie (ex. mucoviscidose, maladies de Cushing et 
d’Addison), mais également en réponse à un facteur 
environnemental au sens large, tel qu’un épisode de 
stress avec émission de cortisol (Simehoff et al., 1977) 
ou encore plus simplement la température ambiante 
ou le degré d’humidité (Prada et al., 2011).

2.3. La composante tertiaire

La composante tertiaire correspond aux mélanges de 
molécules volatiles venant de l’extérieur et se retrou-
vant de manière transitoire dans le mélange de COV 
émis par un individu. Ces composés peuvent provenir 
de multiples sources comme les cosmétiques utilisés, le 
type de lessive, le tabac ou encore certains locaux dans 
lesquels l’individu a séjourné.

3. L’empreinte olfactive : une donnée 
biométrique ?

Les COV présents dans l’odeur corporelle humaine 
correspondent à une grande diversité et proportionna-
lité de molécules chimiques dont la nature est influen-
cée par des facteurs métaboliques et environnemen-
taux. Si les données de la littérature diffèrent suivant la 

12 Des données montrent que la nature des composés présents dans 
la sueur dépend directement du génome de chaque individu. En effet, 
certains gènes du complexe majeur d’histocompatibilité (CMH) 
codent pour des molécules appelées CMH I qui se lient à des peptides 
provenant de la fragmentation des protéines intracellulaires pour les 
conduire à la surface de la cellule où ils seront excrétés. L’ensemble des 
peptides enchâssés par les diverses molécules de classe I exprimées à la 
surface de la cellule constitue donc un échantillon des protéines endo-
gènes que l’on retrouve dans certaines sécrétions comme l’urine et la 
sueur. Ces complexes « CMH I – peptides » sont caractéristiques de 
l’expression des gènes MHC et contribuent à l’unicité du profil de 
composés organiques volatiles (COV) que l’on retrouve dans l’odeur 
humaine (Jaworska et al., 2017).
2 https://www.cnil.fr/fr/definition/biometrie

méthodologie ou le type de sujets prélevés, elles 
montrent que l’odeur humaine se compose de plu-
sieurs centaines de COV différents (Bernier et al., 
2000 ; Curran et al., 2005 ; Prada et al., 2011).

Afin de qualifier l’empreinte olfactive de donnée 
biométrique, celle-ci doit remplir deux critères établis 
par l’article 4.14 du RGPD et la CNIL qui sont l’uni-
cité et la constance dans le temps2. Dès lors, on com-
prend aisément que la validation de ces deux critères 
représente un enjeu crucial pour l’utilisation de la trace 
odorifère comme donnée biométrique dans le milieu 
forensique. Si les résultats obtenus en odorologie sug-
gèrent qu’un certain nombre d’entre eux pourraient 
constituer un mélange propre à chaque individu, dont 
la composition serait similaire tout au long de l’exis-
tence et quelles que soient les circonstances, la caracté-
risation qualitative et quantitative du mélange de 
COVs présents dans l’odeur humaine en chimie analy-
tique est actuellement en cours (Cuzuel et al., 2018).

4. L’odorologie

L’odorologie est une technique permettant d’identi-
fier la présence d’une personne sur un lieu d’infraction 
grâce à la trace odorante qu’elle y a laissée. Cette 
technique se base sur le fait que l’odeur d’un individu 
se dépose et persiste sur tout objet avec lequel il a été 
en contact (Locard, 1934) et peut dès lors être prélevée 
sur des supports absorbants. Avec l’utilisation de chiens 
formés à la technique d’identification, les odeurs préle-
vées sur le lieu d’infraction (traces odorantes, TO) sont 
ensuite comparées à l’odeur corporelle (odeur directe, 
OC) d’un individu suspecté d’avoir été présent sur les 
lieux le jour de l’infraction. Si le chien identifie les 
deux odeurs comme provenant d’un même individu, 
le test est réalisé avec un autre chien afin de confirmer 
le résultat. Cette technique, mise au point en Hollande 
dès 1920 ainsi qu’en Allemagne de l’est dans les 1970-
80, a depuis fait l’objet de raffinements dans les procé-
dures (Schoon, 1996 ; Schoon, 1998) et est utilisée 
aujourd’hui dans de nombreux pays dans le monde 
(Ferry et al., 2019). S’il existe de sensibles différences 
entre chaque pays dans les procédures utilisées, les sup-
ports de collecte des TO ainsi que des OC humaines 
sont toujours stockés avant d’être utilisés. Grâce à 
l’analyse des performances obtenues en milieu semi-
contrôlé, il a pu être montré que la comparaison entre 
des TO et OC prélevées à des dates différentes donne 
lieu à des identifications (Rogowski, 2001 ; Schoon, 
2005), et que les chiens peuvent différencier deux 
jumeaux homozygotes vivant dans le même environ-
nement et suivant le même régime alimentaire sur la 
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base de leur odeur corporelle (Kalmus, 1955 ; Pinc et 
al., 2011). Ces données montrent (1) qu’il existe un 
mélange de COV commun aux odeurs d’un même 
individu qui est stable dans le temps et (2) que ce 
mélange est propre à chaque individu.

4.1.  Technique de relevé des traces 
odorifères et stockage pour 
l’odorologie

4.1.1. Le prélèvement et le stockage des TO et OC 
répondent à des procédures strictes (Marchal et al., 
2016). Concernant les traces odorantes : des tissus 
absorbants sont placés sur les objets ayant été en 
contact avec un individu puis l’objet et le tissu sont 
enveloppés d’aluminium. Après au moins une heure de 
mise au contact avec l’objet, les tissus sont prélevés et 
placés dans des bocaux de verre transparent. Une éti-
quette portant les informations concernant la date et le 
lieu du prélèvement, le type d’objet ayant servi au pré-
lèvement, l’endroit où celui-ci était placé sur la scène 
ainsi que le nom du technicien ayant procédé au prélè-
vement, est apposée sur le bocal. Concernant les odeurs 
corporelles directes : 4 tissus absorbants sont manipu-
lés par l’individu pendant 10 minutes puis placés dans 
un bocal de verre transparent. Une étiquette portant 
les informations concernant la date de prélèvement, 
l’identité du donneur, son statut de fumeur, son genre 
ainsi que le nom du technicien ayant procédé au prélè-
vement, est apposée sur le bocal. Les bocaux contenant 
les TO et les OC sont stockés dans une pièce où la 
température et le taux d’humidité sont contrôlés.

5. Approche analytique

5.1.  Procédés d’analyse et extractions 
associées

Pour la mise en évidence des composés cibles (essen-
tiellement des COV), la technique analytique de choix 
est la chromatographie en phase gazeuse, quasiment 
systématiquement couplée à la spectrométrie de masse, 
basse ou haute résolution (Dormont et al., 2013). 
Devant la complexité et la variabilité des mélanges à 
séparer et à identifier, l’emploi de la chromatographie 
intégralement bidimensionnelle tend à se développer 
(Cuzuel et al., 2017b).

Les techniques passives d’analyse de l’espace de tête 
s’avèrent être insuffisantes pour obtenir des intensités 
de pics chromatographiques suffisamment exploi-
tables. Afin de récupérer une quantité plus importante 
de composés d’intérêt, il est alors fait appel à des pièges 

« concentrateurs » utilisant du charbon actif ou des 
matériaux de type polymère (ex : cartouche contenant 
du Tenax TA, barreau de polymère…). Ces derniers 
seront par la suite extraits par des techniques en utili-
sant des modes dynamiques ou encore la thermodé-
sorption.

5.2.  Technique de relevé des traces 
odorifères et stockage

Pour une utilisation en chimie analytique, bien que 
cela soit indispensable à l’obtention d’une information 
viable devant les tribunaux, aucune procédure standar-
disée n’est pour le moment validée. Néanmoins, ce 
projet étant à l’état de recherche et développement, les 
odeurs humaines sont prélevées selon des procédures 
strictes (Cuzuel et al., 2017a).

Le prélèvement est réalisé à l’aide d’un support 
adsorbant (barreau de polymère de 2 cm de long et de 
2 mm de diamètre), pour recueillir les molécules d’in-
térêt, soit par contact directement avec la main du 
sujet, soit sans contact en utilisant une pompe de pré-
lèvement d’air. Les supports sont stockés individuelle-
ment, et en atmosphère inerte, afin de s’affranchir 
d’une pollution avant même le prélèvement. Une fiche 
d’information, entièrement anonymisée est ensuite 
renseignée afin de récupérer des informations, à carac-
tère biométrique ou non, et qui permettront par la 
suite de classifier ou d’individualiser.

Ce support adsorbant est totalement adapté pour 
une utilisation avec les différents appareillages analy-
tiques, notamment en ce qui concerne les pollutions. 
Les prélèvements sont conservés dans des flacons 
ambrés, en chambre froide (4 °C), à l’abri de la lumière.

Des premières études, réalisées avec deux Saint-
Hubert, ont également montré que ce support était 
compatible avec le travail de pistage réalisé par les 
chiens. L’information indispensable à l’identification 
est donc bien prélevée sur ce polymère. Le grand chal-
lenge reste désormais de réussir à identifier les mar-
queurs pertinents parmi plusieurs centaines de molé-
cules détectées…

6. Valeur probante : limites 
des techniques et ouverture…

Les caractères d’unicité et de constance sont condi-
tionnés par les résultats des études de chimie analy-
tique. L’obtention de ces données, qui donneront une 
légitimité pour considérer l’empreinte olfactive 
humaine comme une donnée biométrique, représente 
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dès lors, un véritable challenge pour la communauté 
en recherche forensique…

Pour en savoir plus
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